
Compte-Rendu CAP des C des 5 et 6 juillet 2023

La Commission Administrative Paritaire 
compétente à l'égard des 
fonctionnaires de catégorie C (CAP-C) 
s'est réunie les 5 et 6 juillet 2023.
L'ordre du jour était le suivant :

Ø Désignation du secrétaire adjoint
Ø 3 examens de propositions de 

prolongations de stages
Ø 2 examens de propositions de 

non titularisations
Ø 3 recours CREP
Ø 2 examens de propositions de 

sanctions de niveau 4 (mise en 
retraite d'office ou révocation)

Ø Questions diverses
Après l’ouverture de la séance et la 
vérification du quorum, 3 organisations 
syndicales dont la CGT font lecture de 
leurs déclarations liminaires.

De nombreuses difficultés ont entaché 
la préparation de cette CAP :

v Un sous-effectif en personnel qui 
serait en cours de régularisation 
dans les services de la DRH-MD,

v Une « Dropbox » Défense DRIVE 
qui n'a pas permis la 
récupération des dossiers des 

personnels concernés en amont.
Contrairement à son habitude, la CGT 
n’a pas pu contacter individuellement 
tous les agents concernés par un 
dossier dans cette instance en raison 
d’un délai de réception beaucoup trop 
court.
Cette situation anormale devra rester 
exceptionnelle car il en va de l'intérêt 
des personnels concernés.
Pour autant, il est important de 
souligner que cette CAP s’est déroulée 
dans un climat constructif. Le travail 
collectif entre toutes les organisations 
syndicales a permis, in fine, de 
converger vers un positionnement 
éclairé et juste concernant des dossiers 
souvent complexes et difficiles.
Concernant les dossiers de sanction 
disciplinaire, un agent a fait le choix de 
venir renforcer sa défense par 
l’intervention d’un avocat (procédure 
prévue par le règlement) permettant 
une baisse de sanction.
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Pour ces dossiers, le choix d’un 
avocat est essentiel car son 
approche peut contribuer à 
conditionner et orienter les suites 
données. Toutefois, l’avocat doit 
avoir une approche de la « culture » 
de notre ministère tout en étant 
spécialiste de droit de public (droit 
auquel les fonctionnaires sont 
rattachés). Si ce n’est pas le cas, 
l’intervention peut parfois se révéler 
contre-productive.
Le statut du fonctionnaire permet à 
l’Administration de sanctionner des 
agissements qui peuvent porter 
« atteinte à l’image du ministère » 
tant dans la sphère professionnelle 
comme la sphère personnelle. Cette 
qualification étant par nature très 
subjective et/ou imprécise, il 
convient d’être attentif à ce que 
qu’il n’en soit pas fait un usage 
exagéré.

RECOURS CREP :
Bien que tous les dossiers présentés 
sont différents, il est essentiel de 
rappeler l’importance  des conseils 
prodigués par les représentants du 
personnel dans le quotidien de la 
vie professionnel de chaque agent.
Nous avons pu constater dans cette 
CAP des C des recours CREP dont les 
demandes n’ont pas toujours été 
techniquement  bien appréhendées 

par les agents, n’ont pas obtenu une 
intégrale satisfaction.
Le CREP, rappelons-le,  est un 
document très important et il 
convient d’être préparé avant 
l'entretien avec son  N+1. Il s’agit 
d’un dialogue avec son N+1.
Malheureusement  malgré les 
efforts engagés par la DRH-MD 
concernant les rappels des bonnes 
pratiques pour la rédaction des 
CREP en direction des notateurs, 
nous sommes forcés de constater, et 
la DRH-MD aussi, que dans certain 
cas le chemin à parcourir dans ce 
domaine reste important car pas 
toujours acquis. Malgré tous, les 
recours de CREP sont minimes, 
constatation effectuée par DRH-MD.
Nous vous  invitons à réaliser une 
analyse de votre CREP, pour cela 
n'hésitez pas à vous rapprocher du 
représentant CGT  le plus proche 
afin de faire un bilan objectif, avoir 
un avis différent, car chaque cas est 
unique.

Prochaine CAP-C  en Semaine 
38/2023

Vos élus :
Laura GODEC

William PENALVER
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